
ARTICLE 10 : SURVEILLANCE ET OBSERVATION 
D’UN PATIENT A DOMICILE 

Administration et surveillance d'une thérapeutique orale au domicile des pa-
tients présentant des troubles psychiatriques, avec établissement d'une fiche 
de surveillance 

Administration et surveillance d’une thérapeutique orale au domi-
cile (1) des patients présentant des troubles psychiatriques ou 
cognitifs (maladies neurodégénératives ou apparentées) avec éta-
blissement d’une fiche de surveillance, par passage.

AMI 1,2

Administration et surveillance d’une thérapeutique orale au domi-
cile (1) des patients présentant des troubles psychiatriques ou 
cognitifs (maladies neurodégénératives ou apparentées) avec éta-
blissement d’une fiche de surveillance, par passage.

SFI 1

Au-delà du premier mois, par passage AMI 1,2
SFI 1

(1) Pour l’application des deux cotations ci-dessus, la notion de 
domicile n’inclut ni les établissements de santé mentionnés à l’ar-
ticle L 6111-1 du code de la santé publique, ni les établissements 
d’hébergement de personnes âgées, des adultes handicapés ou 
inadaptés mentionnés au 5° de l’article 3 de la loi n° 75-535 du 
30/06/1975 modifiée, à l’exception toutefois des Résidences Auto-
nomie.
Surveillance et observation d’un patient lors de la mise en œuvre 
d’un traitement ou lors de la modification de celui-ci, avec établis-
sement d’une fiche de surveillance, avec un maximum de quinze 
passages.

AMI 1

Surveillance et observation d’un patient lors de la mise en œuvre 
d’un traitement ou lors de la modification de celui-ci, avec établis-
sement d’une fiche de surveillance, avec un maximum de quinze 
jours, par jour.

SFI 1


